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Objet : Appel à la libération du défenseur des droits humains Abdul Karim Ali, condamné à perpétuité à l’issue d’un procès inique

Monsieur le Président de la République,
À la suite d’informations transmises par l’ACAT-France, je me permets de vous exprimer ma profonde inquiétude concernant la situation de Monsieur Abdul Karim Ali, défenseur des droits humains camerounais condamné à la prison à vie pour avoir exercé pacifiquement son droit à la liberté d’expression.
Reconnu pour son engagement en faveur de la paix et des droits humains, notamment en tant que directeur du Centre de recherche pour la paix (CRP), Abdul Karim Ali a, dès fin 2016, œuvré publiquement pour une résolution pacifique de la crise dans les régions anglophones du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. Son travail de formation et de sensibilisation à la paix, au Cameroun comme à l’étranger, a contribué à promouvoir le dialogue et la protection des civils. Le 11 août 2022, il a pourtant été arrêté, sans mandat, par des gendarmes à Bamenda. Placé en détention au secret pendant plusieurs jours, privé de nourriture et d’eau, il a été interrogé au sujet d’une vidéo publiée le 9 juillet 2022 dans laquelle il dénonçait publiquement les actes de torture commis par un officier militaire, leader d’une milice progouvernementale. Durant 84 jours, il a été détenu dans des conditions inhumaines, dans une cellule exiguë dépourvue d’aération, de toilettes et de matelas. Transféré en novembre 2022 à Yaoundé, il a été inculpé, en mars 2023, d’ « hostilités contre la patrie, sécession, défaut de déclaration et rébellion » devant le tribunal militaire de Yaoundé après plus de 200 jours de détention provisoire.
Le 16 avril 2025, à l’issue d’une procédure judiciaire inéquitable devant le tribunal militaire de Yaoundé, Abdul Karim Ali a été condamné à la prison à perpétuité, alors même que le droit international proscrit l’usage de tribunaux militaires pour juger des civils. 
Monsieur le Président, la condamnation d’Abdul Karim Ali pour avoir dénoncé des actes de torture et exercé pacifiquement sa liberté d’expression constitue une violation flagrante des engagements internationaux du Cameroun, notamment au titre du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples.
C’est pourquoi je vous exhorte à annuler sa condamnation et à libérer immédiatement et sans conditions Abdul Karim Ali.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président de la République, l’expression de ma très haute considération.
